
Adopté le 8 juillet 2008, le nouveau Plan gouvernemental de lutte contre les drogues et les 
toxicomanies s'est fixé l'horizon 2011 pour faire reculer les consommations de drogues 
illicites et les consommations excessives d'alcool en France. 
  
Le nouveau plan repose d'abord sur une extension du domaine de la prévention, en élargissant 
ce registre aux mesures pouvant avoir un effet dissuasif sur les consommations : renforcement 
de la confiance des adultes dans leur capacité à protéger les plus jeunes des consommations 
ou des modes de consommations dangereux via notamment une campagne d'information, 
mise en place des stages de sensibilisation aux dangers de l'usage de produits stupéfiants, 
réduction de l'offre d'alcool aux mineurs pour lutter contre le " binge drinking " (alcoolisation 
massive express). 
  
Le plan prévoit également de conduire des actions contre la culture illicite de cannabis et 
l'offre de drogues sur Internet, avec la mise en place - au niveau européen - d'une structure 
permettant de mieux gérer les biens criminels saisis, de renforcer la coopération policière et 
douanière, y compris aux frontières de l'Union avec les pays de la région Méditerranée. 
  
Enfin, le plan diversifie le dispositif de prise en charge sanitaire et sociale des addictions en 
ciblant les populations exposées et vulnérables, et notamment au risque de contamination de 
l'hépatite C tout en étudiant, dans une démarche pluridisciplinaire les différentes causes de ces 
parcours. 
  
L'intégralité du plan gouvernemental est consultable sur le site Internet de la MILDT : 
www.drogues.gouv.fr 
 


